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Historique 
 

Habitats Solidaires se créée en 2003-2004 sous forme de Société Coopérative d’Intérêt 
Collectif suite à sollicitation en fin de l’année 2000 du cabinet de Madame Lienemann, 
alors secrétaire d‘Etat au Logement.  

François Taconet, actuel Dg d’Habitats Solidaires et auparavant directeur de 
l’association Pour Loger (association opérateur de relogement des grands squatts 
parisiens : 7, rue du dragon/37, bd Malesherbes/93, rue d’Avron …) réunit les partenaires 
fondateurs soit : 

- Quatre associations bénéficiaires des agréments Loi Besson (maîtrise d’ouvrage très 
sociale),  

- GARRIGUE Coopérative de Capital Risque, 
- Une CIGALE, 
- Une personne privée, 
 

Habitats Solidaires en phase avec les lois ALUR et ESS 
 
Parmi ses créneaux de développement deux axes d’intervention précurseur de la Loi 

ALUR et une configuration de montage précurseur de la LOI ESS…. 
 

- Dès 2004,  des  interventions en vue du redressement de copropriétés très 
dégradées, dont une intervention lourde pour notre taille sur les copropriétés du Chêne 
Pointu 
- Depuis 2010, Habitats Solidaires participe à des opérations d’habitat participatif en 
qualité de partenaire associé de SCIA, et dialogue désormais sur des projets 
correspondant aux nouvelles formes décrites dans la loi ALUR (Coopératives, SAAP)   
 

De 2003 à 2014, le capital d’Habitats Solidaires passe de 24 000 euros à plus de 
3 000 000 euros. 

Il est constitué de l’épargne solidaire privée, de l’intervention d'acteurs institutionnels 
de l’économie solidaire (SIFA - France Active - NATIXIS ASSET MANAGEMENT - Crédit 
Coopératif - Mandarine Gestion - …) et d’une collectivité territoriale entrée au capital dans 
le cade du montage d’un projet d’hébergement d’urgence temporaire (Ville d’Aubervilliers). 
Il reflète une co-construction avec un bout de société civile solidaire. 
 

Dans ce bref exposé, j’explicite la position d’Habitats Solidaires sur les copropriétés du 
Chêne Pointu à Clichy-sous-bois.  

 
Habitats Solidaires s’approche du Chêne Pointu en 2004 et achète son premier 
logement dans la copropriété du Chêne Pointu en 2005 puis accompagne en tant 
qu’organisme de portage l’Association de Portage Solidaire (APS) dans une MOUS 
trisannuelle au cours de laquelle elle devient propriétaire de 25 logements.  
Elle prolonge son travail sur place après la MOUS  et est aujourd’hui propriétaire de 
59 logements sur le site de la première ORCOD, celle de Clichy-sous-bois / Chêne 
Pointu, 
Forte d’une présence de dix années sur le site, elle a tenté d’y tester le portage 



foncier solidaire qui consiste à acheter des logements pour une durée de six ans 
maximum avec volonté de traiter socialement des questions diverses tout en 
favorisant la participation des habitants et copropriétaires : 
 

• celles de propriétaires devenus locataires de Habitats Solidaires dans l'attente   
         d'un retour à meilleure fortune, 

• celles de locataires en situation administrative parfois irrégulière, 

• celles de logements squattés, (avec parfois incendies et décès de personnes  
          avant achat) 

• celles de locataires abandonnés à des marchands de sommeil 
 

En 2005 est nommée un administrateur judiciaire. Cet administrateur prend la 
copropriété en 2005 et en repart début 2013 sur demande du maire auprès du tribunal.  
Sous cette administration, la dette de la seule copropriété du Chêne Pointu passe de 1.5 
millions à 4 millions d’euros environ. Alors qu’Habitats Solidaires par son action de rachat 
et de gestion empêche une dette nouvelle d’environ 700 000 euros… 

 
Et pourtant, à la même époque les pouvoirs publics lâchent Habitats Solidaires … 

Alors que notre SCIC est signataire avec la mairie d’une convention d’achat de 50 
logements sous forme PLAI, achats destinés notamment à la lutte contre les marchands de 
sommeil, les grandes institutions ( deux ministères, l’ANRU, la Région IdF, la CDC, la 
préfecture, le CG, la ville …) signent un protocole visant au traitement du « dossier du 
Bas-Clichy » qui débouchera sur la mise en œuvre de la première ORCOD dans le cadre de 
la loi ALUR.  

 
Cet ORCOD prévoit une intervention des outils publics EPFIF et AFTRP. Pour éviter 

cette distance qui caractérise les interventions des gros machins d’avec les habitants, 
Habitats Solidaires propose à partir de son expérience de construire un outil d’économie 
solidaire mixte tout à fait en phase avec les lois ALUR et ESS. 

 
IL s’agit d’un outil de maîtrise d’ouvrage adapté au redressement des copropriétés 

dégradées sous forme de copropriété. 
 

Ce maître d’ouvrage : 
 

- s’interdira de posséder plus de 25% des lots d’une copropriété,  
- pourra susciter la création d’un ou deux opérateurs du même type qui, ensemble, 
  devront rester minoritaires, 
- participera à des opérations de revente long terme à leurs locataires afin que les  
  copropriétés redeviennent de vraies copropriétés de propriétaires occupants, 
- suscitera l’émergence de conseils syndicaux formés et attentifs au bien commun, 
- associera à son capital de l’argent public et de l’argent privé, 
- permettra un usage de l’argent public différent :  

- il permettra une garantie de « ni-perte ni-profit » à l’argent privé solidaire,  
- Capital patient, il est destiné à un retour dans les caisses de l’état à long 
  Terme 

- Du fait d’un capital mixte « public-privé solidaire » ce maître d’ouvrage sera attentif 
à la fois à pertinence d’usage de l’argent public par rapport à un projet global 
d’évolution du quartier et à l’intérêt collectif des copropriétaires seuls en mesure de 
faire vivre les co-propriétés à long terme et de reconstruire ensemble un tissu social 
en dérive. 

 
 



A cette fin Habitats Solidaires demande aux acteurs publics et quasi publics de co-
créer à partir de son expérience un acteur d’économie solidaire dans l’habitat, qui 
ne soit ni structure type HLM, ni opérateur immobilier traditionnel mais  opérateur 
mixte de redressement de copropriétés associant des copropriétaires et habitants 
dans un démarche où intérêts collectifs de proximité et intérêt public global se 
rejoignent…    


